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N° 722 - 13 juillet 2015

Enquête QVT

La qualité de vie au travail (QVT) est un axe
majeur de la politique revendicatrice de l’UNSA.

Dans ce  cadre, l’UNSA s’associe à une étude
réalisée en partenariat avec le laboratoire de
recherche en psychologie sociale du travail et
l'Université de Toulouse Jean Jaurès.

Les résultats de cette grande enquête seront
particulièrement utiles et permettront à l’UNSA
d’affiner son approche sur la QVT.

Le questionnaire est accessible sur le web via le
lien suivant  :
http://florentbonnel.fr/enquete-unsa-sante-travail-collectif/

Répondez à ce questionnaire.

Diffusez-le auprès de vos collègues.

Concours de techniciens

L'arrêté du 22 juin 2015 portant ouverture d’un
concours de recrutement externe, interne et de
troisième voie de techniciens territoriaux par le
centre de gestion du Doubs a été publié au
Journal Officiel du 10 juillet 2015.

Ces concours sont organisés par convention avec
le Centre de gestion du Bas-Rhin.

Préinscription :
8 septembre 2015 - 7 octobre 2015
Dépôt des dossiers d’inscription :

avant le 15 octobre 2015

Le nombre de postes ouverts aux concours est
au total de 136, répartis comme suit :
● concours externe : 52;
● concours interne : 82;
● troisième voie : 2.

Gestion de la patinoire en régie

Le contrat de délégation de service public (DSP)
de la patinoire «Iceberg» sera raccourci au
30 juin 2016.

A compter du 1er juillet 2016, sa gestion sera
reprise en régie par l’Eurométropole.

CSFPT du 1er juillet 2015 (suite)

NBI "Quartiers difficiles"

Un projet de décret relatif à la nouvelle bonification
indiciaire (NBI) attribuée aux fonctionnaires  de
la fonction publique territoriale  au titre de la
mise en œuvre de la politique de la ville  à la
suite de la création des quartiers prioritaires de
la politique de la ville a reçu un avis favorable.

Ce projet de décret vise à remplacer la référence
«zone urbaine sensible» par la référence «quartier
prioritaire de la politique de la ville» instituée par
l’article 5 de la loi n° 2014-173 du 21 février 2014
de programmation pour la ville et la cohésion
urbaine.

Il prévoit un dispositif transitoire pour les agents
exerçant dans les anciennes zones urbaines
sensibles qui perçoivent la nouvelle bonification
indiciaire à ce titre et dont le quartier ne figure plus
sur la liste des décrets définissant les nouveaux
quartiers prioritaires.

Le dispositif prévoit pour eux :
● jusqu’au 31 décembre 2017 :  maintien de

l’intégralité de la nouvelle bonification indiciaire
perçue à la date d’entrée en vigueur du décret;

● du 1er janvier au 31 décembre 2018 :
perception des deux tiers de la NBI;

● du 1er janvier au 31 décembre 2019 :
perception d’un tiers de la NBI.
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